[bookmark: _Toc401905216][bookmark: _Toc401905225]

NORME 9 
TABLEAU DE NOTATION DES ÉLÉMENTS et 
FORMULAIRES D’ÉVALUATION DES ÉLÉMENTS 


NORME 9 : ENSEIGNEMENT, SUPERVISION, ÉVALUATION ET SÉCURITÉ DES ÉTUDIANTS ET DES PATIENTS 

Une faculté de médecine veille à ce que son programme d’études médicales comprenne un système exhaustif, équitable et uniforme d’évaluation formative et sommative des étudiants en médecine et protège la sécurité des étudiants en médecine et des patients en s’assurant que tous ceux qui enseignent aux étudiants en médecine, les supervisent et/ou les évaluent soient adéquatement préparés à assumer ces responsabilités.


==========================================


Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer le tableau de notation des éléments avant de soumettre l’AEFM.
Sous-comité d’auto-évaluation de la faculté de médecine
Norme 9 – Tableau de notation des éléments 


	Norme 9
	Enseignement, supervision, évaluation et sécurité des étudiants et des patients

	Élément
	

	9.1
	Préparation des résidents et des formateurs non membres du corps professoral

	9.2
	Supervision des expériences d’apprentissage cliniques requises

	9.3
	Supervision clinique des étudiants en médecine

	9.4
	Système d’évaluation

	9.5
	Évaluation narrative

	9.6
	Établissement des normes de rendement

	9.7
	Évaluation formative en temps utile et rétroaction 

	9.8
	Évaluation sommative équitable et en temps utile

	9.9
	Passage de l’étudiant à un niveau supérieur et processus d’appel

	9.10
	Santé de l’étudiant et sécurité des patients 



	
Associez un des codes suivants au numéro d’élément. 
	Code indicateur  
	Couleur  

	Satisfaisant  
	  

	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance   
	  

	Insatisfaisant  
	  



Remarque : Si l’élément 9.1 a été qualifié de satisfaisant, la cellule dans laquelle figure le numéro d’élément correspondant devrait être en vert, tel qu’illustré dans l’exemple ci-dessus. 



9.1 PRÉPARATION DES RÉSIDENTS ET DES FORMATEURS NON MEMBRES DU CORPS PROFESSORAL

Les résidents, les étudiants aux cycles supérieurs, les moniteurs de niveau postdoctoral (fellows) et autres formateurs non membres du corps professoral qui supervisent les étudiants en médecine, leur enseignent et les évaluent sont préparés à leurs rôles d’enseignement et d’évaluation. Ils connaissent les objectifs d’apprentissage de l’activité d’apprentissage clinique requise à laquelle ils participent. La faculté de médecine fournit aux résidents des ressources pour améliorer leurs compétences d’enseignement et d’évaluation et assure un suivi centralisé de leur participation aux activités de formation en pédagogie qui leurs sont offertes.

Exigence 9.1-1

Dans la faculté de médecine, les résidents, les étudiants aux cycles supérieurs, les moniteurs de niveau postdoctoral (fellows) et autres formateurs non membres du corps professoral qui supervisent les étudiants en médecine, leur enseignent et les évaluent sont préparés à leurs rôles d’enseignement et d’évaluation. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 9.1-1






Exigence 9.1-2
Les résidents, les étudiants aux cycles supérieurs, les moniteurs de niveau postdoctoral (fellows) et autres formateurs non membres du corps professoral qui supervisent les étudiants en médecine, leur enseignent et les évaluent sont informés des objectifs d’apprentissage de l’activité d’apprentissage clinique requise à laquelle ils participent.  

Évaluation de la conformité à l’exigence 9.1-2






Exigence 9.1-3
La faculté de médecine fournit aux résidents des ressources pour améliorer leurs compétences d’enseignement et d’évaluation et assure un suivi centralisé de leur participation aux activités de formation pédagogique qui leurs sont offertes.

Évaluation de la conformité à l’exigence 9.1-3






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.


ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	9.1-1
	
	
	

	9.1-2
	
	
	

	9.1-3
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




9.2 SUPERVISION DES EXPÉRIENCES D’APPRENTISSAGE CLINIQUES REQUISES 

Une faculté de médecine doit s’assurer que la supervision des étudiants en médecine dans le cadre des expériences d’apprentissage cliniques requises soit effectuée par les membres du corps professoral de la faculté de médecine. 

Exigence 9.2-1
La faculté de médecine s’assure que la supervision des étudiants en médecine dans le cadre des expériences d’apprentissage cliniques requises est effectuée par les membres du corps professoral de la faculté de médecine.

Évaluation de la conformité à l’exigence 9.2-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	9.2-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




9.3 SUPERVISION CLINIQUE DES ÉTUDIANTS EN MÉDECINE

Une faculté de médecine assure le suivi de la supervision des étudiants en médecine dans le cadre de toutes les activités d’apprentissage clinique de manière à assurer la sécurité du patient et celle de l’étudiant. Le niveau de responsabilité délégué à l’étudiant convient à son niveau de formation et les activités déléguées font partie du champ d’exercice du professionnel de la santé qui les supervise. 

Exigence 9.3-1
La faculté de médecine assure le suivi de la supervision des étudiants en médecine dans le care de toutes les activités d’apprentissage clinique de manière à :
i. assurer la sécurité du patient et de l’étudiant; 
ii. s’assurer que le niveau de responsabilité délégué à l’étudiant convient à son niveau de formation; 
iii. s’assurer que les activités déléguées font partie du champ d’exercice du professionnel de la santé qui les supervise. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 9.3-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	9.3-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




9.4 SYSTÈME D’ÉVALUATION 

Une faculté de médecine veille à ce que tout au long de son programme d’études médicales, un système centralisé soit en place qui emploie une variété de mesures (notamment l’observation directe) pour évaluer les progrès des étudiants, y compris l’acquisition de connaissances, les compétences cliniques de base (p. ex. le recueil de l’anamnèse, l’examen physique), les comportements et les attitudes précisés dans les objectifs du programme d’études médicales, et s’assure que tous les diplômés atteignent les mêmes objectifs du programme d’études médicales.

Exigence 9.4-1
La faculté de médecine veille à ce que tout au long de son programme d’études médicales, un système centralisé soit en place qui :
i. emploie une variété de mesures (notamment l’observation directe) pour évaluer les progrès des étudiants, y compris l’acquisition de connaissances, les compétences cliniques de base (p. ex. le recueil de l’anamnèse, l’examen physique), les comportements et les attitudes précisés dans les objectifs du programme d’études médicales;
ii. s’assure que tous les diplômés atteignent les mêmes objectifs du programme d’études médicales.

Évaluation de la conformité à l’exigence 9.4-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	9.4-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




9.5 ÉVALUATION NARRATIVE

Une faculté de médecine veille à ce qu’une description narrative du rendement de l’étudiant en médecine fasse partie de l’évaluation de chaque expérience d’apprentissage requise chaque fois que l’interaction étudiant-enseignant permet ce type d’évaluation. 

Exigence 9.5-1
La faculté de médecine veille à ce qu’une description narrative du rendement de l’étudiant en médecine, y compris l’évaluation de ses compétences non cognitives, fasse partie de l’évaluation de chaque expérience d’apprentissage requise du programme d’études médicales chaque fois que l’interaction étudiant-enseignant permet ce type d’évaluation.

Évaluation de la conformité à l’exigence 9.5-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	9.5-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




9.6 ÉTABLISSEMENT DES NORMES DE RENDEMENT

Une faculté de médecine veille à ce que des membres du corps professoral possédant les connaissances et l’expérience appropriées fixent des normes de rendement pour chaque activité d’apprentissage requise du programme d’études médicales.

Exigence 9.6-1
La faculté de médecine veille à ce que des membres du corps professoral possédant les connaissances et l’expérience appropriées fixent des normes de rendement pour chaque activité d’apprentissage requise du programme d’études médicales.

Évaluation de la conformité à l’exigence 9.6-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	9.6-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




9.7 ÉVALUATION FORMATIVE EN TEMPS UTILE ET RÉTROACTION

Une faculté de médecine veille à ce que chaque étudiant en médecine soit évalué et fasse l’objet d’une rétroaction formative assez tôt au cours de chaque expérience d’apprentissage requise d’une durée de quatre semaines ou plus afin de lui laisser suffisamment de temps pour s’améliorer. Cette rétroaction, consignée par écrit, intervient au moins à mi-parcours de l’expérience d’apprentissage. Dans le cadre de programmes d’études médicales qui comportent des expériences d’apprentissage plus longues, (p. ex. externat longitudinal intégré, expériences d’apprentissage requises à l’année), une rétroaction consignée par écrit a lieu au moins toutes les six semaines au cours de l’expérience d’apprentissage. Pour ce qui est des expériences d’apprentissage d’une durée inférieure à quatre semaines, les étudiants en médecine disposent d’autres moyens pour évaluer leurs progrès. 



Exigence 9.7-1
La faculté de médecine veille à ce que chaque étudiant en médecine soit évalué et fasse l’objet d’une rétroaction formative assez tôt au cours de chaque expérience d'apprentissage requise d'une durée de quatre semaines ou plus afin de lui laisser suffisamment de temps pour s'améliorer.

Évaluation de la conformité à l’exigence 9.7-1






Exigence 9.7-2
Pour chaque expérience d’apprentissage requise d’une durée de quatre semaines ou plus, une rétroaction consignée par écrit a lieu au moins à mi-parcours de l’expérience d’apprentissage.

Évaluation de la conformité à l’exigence 9.7-2






Exigence 9.7-3
Dans les programmes d'études médicales comportant des expériences d’apprentissage plus longues (par exemple, un externat longitudinal intégré, des expériences d'apprentissage requises étalées sur toute une année, une rétroaction consignée par écrit a lieu au moins toutes les six semaines au cours de l’expérience d’apprentissage.

Évaluation de la conformité à l’exigence 9.7-3






Exigence 9.7-4
Pour ce qui est des expériences d’apprentissage d’une durée inférieure à quatre semaines, les étudiants en médecine disposent d’autres moyens pour évaluer leurs progrès.

Évaluation de la conformité à l’exigence 9.7-4






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	9.7-1
	
	
	

	9.7-2
	
	
	

	9.7-3
	
	
	

	9.7-4
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




9.8 ÉVALUATION SOMMATIVE ÉQUITABLE ET EN TEMPS UTILE

Une faculté de médecine a mis en place une politique et un processus pour garantir une évaluation sommative en temps utile de la réussite des étudiants en médecine dans chacune des expériences d’apprentissage requise. Toutes les évaluations sommatives sont disponibles dans les six semaines suivant la fin de chaque expérience d’apprentissage requise. 

Exigence 9.8-1

La faculté de médecine a mis en place une politique et un processus pour garantir une évaluation sommative en temps utile de la réussite des étudiants en médecine dans chacune des expériences d’apprentissage requises.

Évaluation de la conformité à l’exigence 9.8-1






Exigence 9.8-2
Toutes les évaluations sommatives sont disponibles dans les six semaines suivant la fin de chacune des expériences d’apprentissage requises. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 9.8-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	9.8-1
	
	
	

	9.8-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




9.9 PASSAGE DE L’ÉTUDIANT À UN NIVEAU SUPÉRIEUR ET PROCESSUS D’APPEL 
Une faculté de médecine s’assure d’avoir un ensemble unique de critères de base pour le passage à un niveau supérieur ou l’obtention du diplôme de tous les étudiants en médecine dans tous les milieux de formation. Un sous-ensemble d’étudiants en médecine peut être assujetti à des exigences universitaires en plus des critères de base s’ils sont inscrits à un programme parallèle. Une faculté de médecine a une politique et un processus pour prendre quelque mesure que ce soit pouvant influer sur le statut universitaire d’un étudiant en médecine, notamment : 
a) un avis en temps utile d’une action imminente;
b) la divulgation des éléments sur lesquels l’action serait fondée;
c) la possibilité pour l’étudiant en médecine de répondre;
d) la possibilité d’en appeler de toute décision défavorable concernant le passage à un niveau supérieur, l’obtention du diplôme, ou le renvoi.

Exigence 9.9-1

La faculté de médecine a un ensemble unique de critères de base pour le passage à un niveau supérieur et l'obtention du diplôme de tous les étudiants en médecine dans tous les milieux de formation. Un sous-ensemble d'étudiants en médecine peut être assujetti à des exigences universitaires en plus des critères de base s'ils sont inscrits à un programme parallèle.


Évaluation de la conformité à l’exigence 9.9-1






Exigence 9.9-2
La faculté de médecine a une politique et un processus pour prendre quelque mesure que ce soit pouvant influer sur le statut universitaire d’un étudiant en médecine, notamment : 
a) un avis en temps utile d’une action imminente;
b) la divulgation des éléments sur lesquels l’action serait fondée;
c) la possibilité pour l’étudiant en médecine de répondre;
d) la possibilité d’en appeler de toute décision défavorable concernant le passage à un niveau supérieur, l’obtention du diplôme, ou le renvoi.

Évaluation de la conformité à l’exigence 9.9-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	9.9-1
	
	
	

	9.9-2
	
	
	






NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




9.10 SANTÉ DE L’ÉTUDIANT ET SÉCURITÉ DES PATIENTS 
Une faculté de médecine a mis en place des politiques et processus efficaces pour traiter des situations dans le cadre desquelles l’état de santé personnel d’un étudiant peut présenter un risque pour les patients. Ces politiques et processus sont clairement communiqués aux étudiants. Ces politiques et processus en matière de sécurité des patients comprennent : 
a) une réponse rapide de la part de la faculté de médecine; 
b) la prestation de mesures d’accommodement dans la mesure du possible;
c) des absences autorisées;
d) un retrait du programme.

Exigence 9.10-1
La faculté de médecine a mis en place des politiques et processus efficaces pour traiter des situations dans le cadre desquelles l’état de santé personnel d’un étudiant peut présenter un risque pour les patients.

Évaluation de la conformité à l’exigence 9.10-1





Exigence 9.10-2
Ces politiques et processus sont clairement communiqués aux étudiants

Évaluation de la conformité à l’exigence 9.10-2





Exigence 9.10-3
Ces politiques et processus en matière de santé des patients comprennent : 
a) une réponse rapide de la part de la faculté de médecine; 
b) la prestation de mesures d’accompagnement dans la mesure du possible;
c) des absences autorisées;
d) des processus de retrait.

Évaluation de la conformité à l’exigence 9.10-3






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	9.10-1
	
	
	

	9.10-2
	
	
	

	9.10-3
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :
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